
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le; 

e î AVR. 2016 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députes 

Luxembourg ' 

Luxembourg, le V" avril 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de posen la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse. 

La mise en oeuvre de la réforme de la Fonction publique nécessite l'adaptation des dispositions 
applicables aux chargés d'enseignement engagés à durée indéterminée. Un projet de loi portant sur 
cette matière a été déposé à la Chambre des Députés à la fin de l'année dernière. Comme indiqué 
dans l'exposé des motifs, ce projet a encore pour objet de « déterminer les conditions d'engagement 
et de travail des chargés d'enseignement engagés à durée indéterminée ». 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

- Quelles modifications Monsieur le Ministre de l'Education nationale prévoit-il afin d'améliorer les 
conditions de travail des chargés d'enseignement, notamment en ce qui concerne une meilleure 
prévisibilité des affectations pour les concernés ? | 

- Comment est actuellement organisée l'affectation des chargés d'enseignement ? 

- Quelle est la procédure à respecter pour informer en temps utile les chargés d'enseignement 
d'une nouvelle affectation ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Yves Crucht/n 
Député 
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